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Expertise et inventaire du patrimoine arboré de la Ville de Besançon 
et de Grand Besançon Métropole 

Autorisation de signature du marché 

Rapporteur : Mme I' Adjointe VIGNOT 

Date Avis 

Commission n° 3 30/10/2019 Favorable unanime 
(1 abstention) 

La Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole possèdent un patrimoine arboré réparti dans les 
parcs, jardins, cours d'écoles et le long des voiries communautaires. 

Ces arbres remplissent de nombreux services écosystémiques dont celui de climatiseur naturel, de 
support de blociversité et d'amélioration du cadre de vie. 

Le réchauffement climatique et le vieillissement du patrimoine arboré fragilisent les arbres et 
augmentent les risques vis-à-vis du public, des habitants et des scolaires. Il est donc nécessaire de 
renforcer la prise en compte sécuritaire de ce patrimoine et d'engager par la suite les opérations de 
soins aux arbres, d'abattages sécuritaires puis de plantations. 

Pour répondre à cet objectif, la Ville de Besançon a publié un appel d'offres ouvert en tant que 
coordonnateur de groupement le 11/08/2019 sur le BOAMP, le 12/08/2019 sur le JOUE et la plate­ 
forme de dématérialisation. L'accord-cadre à bons de commande multi attributaires, sans montants 
minimum ni maximum, est passé en groupement de commandes avec Grand Besançon Métropole. 

La date limite de remise des offres était le 25/09/2019 à 12 h 00. 

Les prestations alloties portent sur la réalisation d'inventaires et de diagnostics du patrimoine arboré 
des 2 entités. 
Lors de sa séance du 11 octobre 2019, la Commission d'Appel d'Offres a retenu les sociétés 
suivantes: 

Lot 1 - lot urbain secteur Besançon : 
o Office National des Forêts pour un montant estimatif non contractuel de 

55 313,00 € HT 
o PG Inventaire pour un montant estimatif non contractuel de 54 546,00 € HT 
o Forestry pour un montant estimatif non contractuel de 88 107,50 € HT 

Lot 2 - lot périurbain : 
o PG Inventaire pour un montant estimatif non contractuel de 54 546,00 € HT 
o Office National des Forêts pour un montant estimatif non contractuel de 

57 063,00 € HT. 

La durée du marché est d'un an à compter de sa date de notification, reconductible 2 fois. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention), le Conseil Municipal décide d'autoriser 
M. le Maire, ou son représentant, à signer le marché avec les sociétés retenues par la 
Commission d' Appel d'Offres. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:49 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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